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LE SERMENT DU ROI

ET LKS CATHOLIQUES

T^ question du serment quo Sa MajesttS le roi

Edouard VII a souscrit, le jour de l'ouverture du

Parlement britannique, le 14 février dernier, est plus

que jamais actuelle, depuis que notre Chambre des

Communes en a été saisie.

Tous nos principaux journaux ont appelé l'atten-

tion du public sur cette formule odieuse et surannée.

Le cable transatlantique nous a transrais le protêt

énergique que trente pairs d'Angleterre ont signé h

l'occasion de la prestation de ce serment par le

nouveau roi, et les feuilles anglaises nous ont, dopais,

apporté le texte même de ce document important.

La grande presse de Londres s'est préoccupée de te

grave incident. Le Times lui consacre un ar-iolo

significatif. Et, de t'^us côtés, l'opinion cathi^lique

s'émeut et .-e manifeste sous une forme non équi-

voque.

Il est clair que cette formule outrageante, enfan-

tée par la p. 3sion au milieu d'une époque d." dis-

cordes civiles et religieuses, doit disparaître des

statuts de la libre Angleterre au XX' siëcle. Pour



aul.T \ ce rûflulfttt, datis riiumMo niosuro <lo nos

tbrco»», nou^ voult»..^ ..tlVir :i luw loctour» .juolfiuea

ct.!i8ul«riitiouH hirttori.iues ot coiiHtitutioiiuulk'rt 'iir

00 Hnjft tli'-ruriit.

i:t «l'ubonl, fXimiitionrt quelle est lu iiuturc du

serment n.val dont tout l'eiupire britannique se

préoccupe en ee moment.

On parle toujoura, à ce propos, même dans les

ouvra^ort hi»tori(pi.-« et daim les ntatutn, du rornna-

tioii oii'l', du Hermont du couronnement. Le direc-

teur de hi Vérité écrivait, l'autre jour :

" Nous étiouH sourt l'impressio»! que la déclaratio»

blusphén- t. .ire contre la Présence Réelle, lu Messe,

l'invocatiuii de la Sainte Vierge et des saints, et con-

tre le Pape, devait Ctre signée par les souverains de

l'Angleterre lors de leur couronnement.

" S'il faut er\ croire cette dépèche, le roi Edouard

VII auiait signé cette abominable formule le 14 du

courant, lors de l'ouvi'rture du rarlement.

" Les journaux d'Ei-rope nous diront ce qu'il en

est à ce sujet."

Nous étions nous-mOmo sous une impreseion ana-

logue. Et nous avons <lû nous astreindre h une

lungue étude à travers lea vieux statuts poudreux du

seizième siècK, pour nous renseigner exactement.

L'établissement de la Réforme, eïi Angleterre, ne

s'est pas opéré sans secousses, sans intermittences,

sans conmiotions. De Henri VIII à Guillaume III,

durant un siècle et demi, l'histoire de cette grande

révolution religieuse, sociale et politique, aétémar-

"i«FT^«--^ --'"WK^^^a^^-^-^-^-
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qut^e par bien <lei viciB.situdo»*, par uno «iiito di» lois et

(rt'vëiu'rnt'ntB ilivorgotiiH, par In lutto nr»U-nto ©t

n'hariu'o <lo <l«nx «loi-trincH trioinpliaiit o locotr

bant tour à tour. Au milieu di' cctto tt>rril)lu nu'^

,

flo t-e traiiicpio l't iiitoriiiiiialiI»> couflif, ro.tnK'iï^iii'i

Jeviiit la uoti! tloujinant.' df rZ-poniu'. Ilouri, en-

I
traîiiô par «oh pa^sii 's fatale-, lance hou royauiiio

I dans If xeliismi' et «It-cliaîne mu' l' Anifletorre lo tléuii

t do. Iiaiiics roligionsof*. So "eesseiir Hdoiiard VF
f poursuit la niênio œuvro. ' la tille d'Henri V^III

^ et de Catherine d'Aragon, Marie Tmlur, eatho-

4 lique sincère, refoule le torrent ver» «a source,

I abolit les lois anti-romaines «le nos deux prédécea-

I seurs, (>t restaure, en Angleterre, le catholicisnio.

Eli9aV)eth monte sur le trône, et avec elle le protestan-

tisme reprend rhégémonie. Los lois pénales encom-

brent les statuts. Les catliolupies sont mis hors la

loi et réduit» iï l'état d'ilotes. La roine-vierge dispa-

raît, après un règne prospère et Banglant, et, avec les

Stuarts, les institutions religieuses établies par Henri

VIII et } abetli semblent euv'ore une fois menacées.

Charles 1 ue et perd sa tète <lans la lutte île la pré-

rogative contre le rarlomont et les sectes. Crom-
well fonde une république i>uritaine et écrase d'une

main impitoyable toutes les résistances catholiques.

Mais sa niort prématurée ouvre la porte à la restau-

ration des Stuarts. (Charles II, à demi catholiipie

duraJit sa vie, et catholique complet k sa mort, son

frère et son héritier le duc d'York, converti de bonne
heure à la foi île sa mère, font concevoir des alarmes
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tions, autour du trône, du Parlement, des fonctions

publiques, pour les préserver de l'invasion romaine.
Henri VIII s'était déclaré chef de l'Eglise ; î:iisa-

beth prescrivit un serment par lequel cette supré-

matie devait être professée comme un dogme, (1

Elisabeth, chap. 1, sect. XIX). Elle décréta qu'il

devait être prêté par tous les membres des Com-
munes, mais elle en exempta les pairs. (5 Elizabeth,

chap. 1, sect. XVI et XVII). Plus tard, ce serment
de suprématie fut remplacé par un nouveau, sous le

règne de Guillaume et Marie. En voici la formule :

" Je promets sincèrement et je jure de porter une
fidèle et vraie allégeance k Leurs Majestés le roi

Guillaume et la reine Marie ; ainsi que Dieu me soit

en aide.

" Je jure que, dans mon cd'ur, j'abhorre, je
dëteste et j'abjure comme impie et hérétique cette

doctrine et cette attitude condamtiables : que les

princes excommuniés ou frappés d'interdit par le

Pape, peuvent être déposés ou assassinés par leurs

sujets ou par (jui (pie ce soit ; et je déclare qu'aucun
prince, prélat, personne, état ou potentat étrangers,

n a m ne doit avoir aucune juridiction, pouvoir
supériorité, prééminence ou autorité ecclésiastique

ou spirituelle dans les limites de ce royaume ; ainsi

([ue Dieu me soit en aide." (I Guillaume et Marie,
session 1, chap. VIII, sect. XII).

Ces serments d'allégeance et de suprématie, édictés

d'abord sous Elisabeth, furent une arme préventive
contre les catholiques, dont ils calomniaient d'ail-
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cation ou l'adoration de la Vierge Marie ou de quel-

que autre saint, et le sacrifice de la nii :»se, tels que

pratiqués maintenant par l'Eglise de Rome, sont

superstitieux et idolâtri(iues, et, en présence de Dieu,

je professe, certifie et déclare sdiennollenient que je

fais cette déclaration et chacune de ses parties en

particulier dans le sens naturel et ordinaire des mots

qui m'ont été lus, tels qu'ils sont communément

compris par les protestants anglais, sans aucun échap-

patoire, équivoque ou réserve mentale quelconques,

et sans aucune dispense déjà accordée à moi, dans

ce but, par le Pape ou quelque autre personne ou

autorité que ce soit, ou sans aucun espoir d'aucune

telle dispense d'aucune personne ou autorité que

ce soit, ou sans penser que je suis ou peux être

acquitté devant Dieu ou les hommes, ou absous de

cette déclaration ou d'aucune de ses parties, bien

que le Pape ou quelque autre personne ou personnes

que ce soient, pourraient m'en dispenser, ou l'annu-

ler ou déclareraient qu'elle est imlle et sans eftet

d^s le principe."

Le duc d'York parvint à éviter cette déclaration,

et cela ne l'empêcha point de succéder à son frère.

Miiis elle demeura dans les statuts, et le Parlement

anglais resta fermé durant cent cinquante-sept ans

aux catholiques.

Malgré tout cela, l'arsenal des lois préventives

n'était pas encore assez complet, paraît-il. Un roi

catholique avait pu régner dans la personne de

Jacques II, et l'on avait tremblé un moment pour
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Mais il faut faire une distinctio-. entre cette décla-

ration et le serment du couronnement proprement

dit.

Le serment du couronnement, dont la formule fut

établie par une loi, durant la premiî're session tenue

sous le règne de Guillaume et de Marie, ne conte-

nait absolument rien d'insultant pour les sujets

catholiques de Leurs Majestés. Vu que l'on confond

si universellement ce coronation oath avec la décla-

ration odieuse souscrite par les souverains, à l'ouver-

ture de leur premier l'arlernent, nous croyons utile

d'en donner ici le texte, tel qu'on le trouve dans les

anciens statuts. Voici quelles devaient être les

questions posées par l'arehevêque ou l'évêque orfi-

ciant, et les réponses du monarque :

" Promettez-vous et jurez-vous solennellement de

gouverner le peuple de ce royaume d'Angleterre et

de ses dépendances suivant les statuts du Parlement,

les lois et les coutumes?—Je le promets solennel-

lement.—Voulez- vous user de votre pouvoir suivant

la loi et la justice ? Voulez-vous conformer à la

loi et à l'équité tous vos jugements?—Je le veux.

—Voulez-vous user de votre pouvoir pour maintenir

les lois de Dieu, la vraie profession de l'Evangile, et

la religion protestante réformée établie par la loi ?

Voulez-vou.5 également protéger les évêques et le

clergé de ce royaume c "-^s Eglises confiées à leurs

soins ainsi que les dro' t privilèges qui leur sont

accordés par la loi ?—Je promets tout cela."

Puis, posant la main sur l'Evangile, le souverain

devait ajouter :
" Ce que je viens de promettre, je le
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tionp, p(;nalit(5H, tout était complet duna ce vaste et
tortueux systi-nio «le i.('r.-.û(:uti()n, de tyrumiic reli-

giouse et polifiquc. Les ciilholi<|tu's, chassés de
partout, exclus de l'administratioii, <lc l'amiéc, de
la marine, exilés de la vie puhliciue, ployé» sous le
carcan des statuts implacahles, étaient devenus des
parias dans leur patrie. Ils m; pouvaient risquer un
mouvement en dehors du ccritlc étroit où ils étaient
parqués, sans aussitôt sentir la pointe d'une loi

pénale leur entrer dans la gorge.

Cette situation dura pendant un long siècle sans
aucun adoucissement. Mais à mesure que s'affaihiit
le souvenir des luttes civiles et des conflits sanglants,

à mesure que s'éviinouirent les sujets «l'appréhen-
sion j.our la dyiuistie protestante, un esprit nouveau
fiiut par se faire sentir dans les hautes sphères de
l'Etat. Lorsque les tentatives des prétendants Stuarts
eurent finalement échoué, lorsque la maison do
Hanovre se vit détinitivemcnt étahlie sur un trrtne
non disputé, lorsque le loyalisme fut devenu le dra-
peau commun de tous les partis, oïi commença par
trouver parfois emharrassaut le sombre et pesant
appareil des lois péiuiles, héritage des époques trou-
blées et des révolutions violentes. Petit à petit les
idées de tolérance »• ligieuse recouvrèrent quelque
crédit. Un historiei ,,rotestant, May, écrit :

" Le règne de George III s'ouvrait sous des aus-
pices favorables à la liberté religieuse. L'esprit into-
lérant du parti de la haute Eglise avait été bien
abattu depuis le règne de la reine Anne. Les excès

i«91 ES19n
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frénétiques de Sachevorell et d'Atf kba.8Ho pavillon devant la nhîi

'^"."'"^"'•^ «v'aient

Aiilt,.,. et de Locke d« T '

^''"'^'''"« 'ibéralc do
Je Warburton et J; /o:r">'°^' ^« ^^-^'^y
«ai.^. Je la paix et TEtat avl?'""^' ,

"^'""^"'«^^ J«»'-
catholiques et des non conwT ^'r

^' '^««'' ^««
ialiéforme. aucun lia uT t^/^'""'^ ^«P"^
trône dans un moment aul!î !

'"°"*" «"«• Je

'l'embarras relig^ux l'^"'"?^ ^« '^'«conles et

''%IiHe et des autres co'rns^^"-
^"""^ ''*^^«t de

commencer l'œuvre de ,'adn
•''''""' '' '^"^^ -A"

code pénal. Ce code rlit d 7^"" ^'"'^^' '^^

était absolument iulmjl^^^^
^^^ deux siècles,

-"td'nn Payslibre r trt:7 '' ^?"'°^"^-

d'«cus.sion o.ait devenue un T .
P'"'^*^ «t de

n^ais la liberté de conscience . ? ?""«^'tutionnel
;

présumait toujours l'un té ,
•'

''''"^'^^- ^^ '^i

.diversité religieuse étIirttoi7e
^^'^7 '''''^'^ '^

umières fit se révolter les Iml:.'
*

^f
^''^^^s des

judicieux de tous les pa tTs on. "
^^'"' '«« P'"^

lois pénales qui restaient /
''*"''•'

^^"«^^"««-unos des
catholiques. On les a'^'^^^^^

'^ ^«^ce contrôles

-ir, mais ellespou aienTS"''"^"* ^^'^^^ J-
être réveillées pur la bi" T^"'\' ^ ^"^' '"«'«ent.

cupidité decert'abs ;arrr d"
'"•'^^•^"^^' '«

des. Plusieurs prêtres avai.t lé
'"°""'''"^^ ^^'-

avoir dit la messe. L'un d'eux M mT'""'' P""''

f traduit devant les tribunau^ fut M r^^'
''''''

damné, eu vertu de la loi Tv ^^talement con-

P^tuel. Le .-uvernem n; f t'T'T"'^ P^^"lut très embarrassé de

-' Ti r-î
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cette mige en lumière de lu loi, et le roi n'ayant oh.I
gracier le œndamnô, k'.s niiniHtrcs «c détortnin.'.rvnt
A faire liWrer le malheureux prC-tre aouh leur t.rot.re
responHEbilitt'. " (May, ConHtitutiunal Ilintory ai'
England, vol. H, pp. 324, 329, 33.-).)

Ce fut en 1778 que lo l'arieuient anglais commenta
à d,5faire l'a-uvre d'ostraci-sme élal.ort:. pondant deux
Bifides par la pa^^sion religieuse et politique. Sir
George Saville proposa une mesure de soulagement
en faveur des eatholiques. Avant l'introdu "tion de
ce bdl, une loyale adresse fut présentée au roi par dix
lords et cent soixante-trois autres citoyens eatiio-
liques, exprimant leur dévouement k la constitution
et au souverain. Le roman catholic relief ad daUlS
passa cans encombre. On démontra au Parlement
qu'en vertu des lois pénales, les pn^tres célébrant l^s
offices de leur Eglise étaient passibles d'emprison-
nement perpétuel; que les héritier^- catholiques
envoyés par leurs parents A l'étranger pour y rece-
voir leur éducation, étaient déchus de leurs'droits
de succession, au bénéfice des plus proches héritiers
protestants

; que les catholiques ne pouvaient ac(jué-
rir de propriétés par achat; et ainsi de suite. En
présence d'une telle démonstration, le bill de sir
George Saville fut adopté rapidement par les deux
Chambres. C'était le premier pas dans la voie des
réparations.

Le second pas fut fait en 1791. M. iMitford pré-
senta un bill par lequel une nouvelle formule de
serment d'allégeance était substituée à l'ancienne,

It.^tMCT'' T; ?îg«r
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;-""''^S I- c.atl.oliij.e;;;';?:''''*:'^^^»" nouvelle

f«'t encore sujet A Je '"t
' !^' ^'"''"""t I-opoHcS

•'e vue ,1e notre fui n • ^^^^J^^'^io"-, au point

-'"-.t, .iauH la Chambre L^l ,"T '^^"^«"•
"'"-'•oré, gnîcu aux effort1 ^ '

'' ^""''•'"^ ^"t

^"' t, les catholiques recoum! 1 ,
®" '" «""«cri-

^^^.^'•>^-ution, ^^tenlt ::r ;j'^-^" «io culte
J"barra«sé8 de W.^Wen.entH t V.

^^'''•^'"". «taieut

.

Cependant, ce n'étais no
t-; politique, U Zjlr"'' '^

''^"-""-Pa-
"thoiiquo,

,.„g,„i, E,' :'^"
° '-toi' fermée au,

«" PO» aux homme» d'E," K^r'""''"'»""" qui

'ememaire de l'Angleterre JL''?" ''"'"'"' P"-

«"ta„„„ de,, millier, de càtlli
""^ ""'" «Pro-

««'0 r.pri.,e„t.,i„„ de el^'T'- '","°""°4ue
qu'elle serait „oyi, da, s

' "" ''""«<". Puis-~u.e. a„ i„ <.:p.rmr::%?•::;;:

•X_.»_4
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royaumoH? Le^rand miniHtrefiiii s'appelait William
Pitt ne le crut pas. Au londetnain do IT^nioti, il

proposa un projet d'énianeipation (lui aurait épurgnô
i\ l'Auifleterre bien des maux et de.' embarras. Ce
projet eût ouvert aux catholi(iues le l'arlemeiit et lert

fonctions publicpies, vin^^t-huit ans avant la mosuro
mémorable qui ne devait être obtenue, en 182!», que
sous lu poussée gigantestjue d'O'Connell.

Mais le refus péreniptoire du roi Geor-fe Fil
barra le chemin h. M. l'itt, (pii se retira du [.ouvoir.

Toutefois, l'idée avait éti connue, elle avait pria
corps par l'initiative du plu 'lustre des hommes
d'Etat anglais, elle était entrée dans le domaine des
questions vivantes et actuelles, et elle ne devait plus
en sortit, jusqu'à ce qu'elle triomphât sous le minis-
tère de lord Wellington, en 1829.

III

Il serait trop long de faire l'historique complot de
toutes les tentatives qui, de 1801 à 1820, eurent
pour but l'émancipation politique des catholiques
par le Parlement anglais. En 1805, lord Grenville,
dans la Chambre des Lords, et M. Fox, dar ! la

Chambre des Communes, présentèrent une motion,
dont l'objet était la prise en considération d'une
pétition par laquelle les catholiques irlandais deman-
daient l'abrogation des incapacités dont ils étaient
frappés. Dans l'une et i autre chambre, cette motion
fut rejetée.

2

rr..-- ".zl^'z
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nombreux „„e «17^; "
''°""'"' '"""-'•i P'»'

aniiëe, G irraïKl nr,>f„. i

"' "' "*'^- -»»»« la mémo

les (eux Chai.ilirna V "' ouvrait

ce bi;!,„b'i. .::zzJz'"T'°""""-''
-•51 com™ i4-, or, retr.,,ll, I ,

" "" ""« 'l"

1-eatrie d„ Par «"
é

,

,

° ""'" «"' P^^-t'ait

fat ab.,.,l„„,,"e
"'"' ""'"'"l"». «t lu mesure

En 1819, des propositions favorabli... i l'j. •

Pa..onfur.ntrep„„,s.esaa„s,est^iU:r::

^lii&'^i^âEÎ^P"'*^"
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IjIi ru»*nie année, lord Grey prësonta un bill dtmt
l'objot était précisëinont la suppresHuni du «t'rnu'nt

fanu'iix, qui agite en et- motnvnt l'opinion, l'ahroga-

tion deH déclaration» contre la transaubutantiation et

l'invocation des saints, requises des officiers civils et

militaires et des membres du Parlement. Ce bill tut

rejeté par une maiorité de cinquante-nouf voix danx
la Cbambre des jrds. Mais dans la Chambre des
CommuneH, une motion favorable aux catholiques
ne fut repousséo que par deux voix.

En 1821, une motion du nu* me genre fut adoptée
par les Communes, à une majorité de six voix. En
182J, la majorité monta à douze voix, en 1825, à
viiit,'t-Hopt voix. Le bill présenté par M. l'iunket,

en 1821, abolissait la malheureuse déclaration contre
la transsubstantiation, la messe et l'invocation des
saints. On comprenait que cette invention des âges
de proscription était la clef de voûte de l'intolérance,

et que les premiers coups devaient être portés sur ce

point. Durant toute cette phase, ce tut la Chambre
des Loris qui f.t échouer les mesures de justice.

Cepend'uit, l'esprit de liberté s'exaspérait devant
cette lon^^-^e résistance de l'oppression. L'opinion
catholique s'irritait. L'Irlande était devenue un
volcan. Depuis vingt ans, les sessions ge succédaient,

les pétitions catholiques s'accumulaient dans les

casiers de la Chambre des Communes et de la

Chambre des Lords, et après un débat parfois bril-

lant, après un ou deux votes parfois heureux, elles

finissaient par aller dormir dans la poussière et les

^ : r « I*".''



-^20 —

à l'iMienr, reprisé w^r""'"" "'"''u la main

"ort. Et, en face ,°.„„'- .?""')'""' "«« " 'itait

hostile „ue jamai la" ^ ' Waremment ,,|„,

''arène, et lea Iho^ e"a „
""' '"' '""""'' ''•"»

'e d.Stroit, venaient & re r té.^r"""'^',"'''"""'""
terdes clameursdelibé té t'a

''""'" ^ Westmin,.

soulevait l'Irlande et pL^jT^,'"""" """'""l'"
plus ver, les luttes ,a„gh„ ê 'et

"
."l'

"'"'P''^' ">"
la bataille eonstitutionnln ,

""'""• "'"" "^'^

cireiiZdti^tr^rr^"'*-^'»
député de ce eomté àTa' O^'"?'"^"'

°''™ ™""»«
Le grand agitate^rle eJ.^'';"'"'.°/^»

Comn,„„es.

per i la porl du piw de wIT-"'""^
'«""'

''"P-
c'étaient lu liberté eivUe il d^r'"' ''' "'^" '"•

avait fait gagner tant de bâ ai L " ^"^ ^"^^

f^-
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longtemps récalcitrant, le fumeux " Acte d'éman-
cipation do 1820," voté par 180 voix de majorité
aux Communes, et par 105 voix de majorité k la

Chambre des Lords.

IV

Quelle était donc la disposition principale, la

clause essentielle de cette loi célèbre, intitulée:

An Ad for the relief nf his MajesU/s roman cathoUo
sabjedsf La disposition principale de cette loi, qui
contenait quarante section-, c'était incontestable-
ment la première. Et quelle était sa portée? Elle
abolissait, elle supprimait la déclaration trop fa-

meuse, la formule outrageante et tyrannique qui,

depuis un sièele et demi, ostracisait les catholiques
anglais et faisait d'eux des parias politiques.

Eeproduisons-la, cette clause libératrice, dans son
texte original, telle qu'elU; apparut aux regards
émus de Tlunket, de Brougham, de Groy, de sir

Francis Burdett, d'O'Connell, de tous ceux qui
avaient lutté pour la justice, lorsque Wellington et

Peel la soumirent aux Lords et aux Communes
d'Angleterre :

" Whereas by varions Acts of l'arliameiit certain

Restraints and disabilities are imposed on the Ro-
man Cutholic subjects of Ilis Majesty, to which
other subjects of Ilis Majesty are not liable : And
whereas by various Acts certain Oaths and certain

Peclarations, commonly called the Déclaration
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"gainst Transubstantiation and th n ,

Saints a„d the Sacrifico oftCu ^"^"«"^i^n of

the Church of Rome ire n ? "' ^^''"^^'^«^^ '"

^^osty, as QualiHeations fo. « tti /'ll'^r'^
^'^ "''^

Franchises ;„d (^:iR,'„1^7;;'^-'-^-'Offioes,

fng'B most Excellent A^lestf h "'T''^*^^'Advice and consent ofbfT-?'V ^"^ «'ith the

assembled, and Tthe À
''''. ^''"''^' Parliamont

f-m and 'afte the Colir"'^
''''° ^''^"^^' ^^^^t

such Parts o/ e «aid Tr'""'"'
"^ *'^'^ ^^«* ^»

Beclarations, or eithe ofth LVh'''" /'^ ^^^'^

scribed by any of His \fl .
" ' ^' "'^'^« «'' «"'>

«cation fo'r ^U^^l^^^!^^^^ - ^ Quali-

the Exercise or Eniovmln f
^^^'•'•^^'«^"t. or for

or Civil Right, bZfatZ "^ ^'^"' ^^'">'-''^««

after proviled)' h:.:b' Z^.^''
'"'^ ^^ ''''-•

[ Traduction]

les autres sujets de S« Hfo- 1
'"""'•-' «uxr|Uollos

et attendu n'L par dW.^ f ™ '"'" P"* »°"''"'' :

Majesté so„r„u peuvf,r6t
"'" '^^ '"'"'' ''« «-

ou souscH™ cenar::rt;2rairT' [""^

v-i^
.> /•-*''C
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la transsubstantiation, et la déclaration contre la

transsubstantiation, l'invocation des saints et le sacri-

fice de la messe, tels que pratiqués dans l'Eglise de
Rome, comme qualification pour siéger et voter ou

Tarlement, et pourjouir de certains offices, franchises

et droits civils : (^u'il soit décrété par la très excel-

lente Majesté du Roi, pour et avec l'avis et le consen-

tement des Lords spirituels et temporels et des
Communes, assemblés dans ce présent Parlement, et

par l'autorité de celui-ci, q-.î'à compter de et après lu

mise en vigueur de cet Acte toutes les parties des

dits Actes qui exigent que les îUtes déclarations, ou
aucune d'elles soient faites ou souscrites par aucun
des sujets de sa Majesté, comme qualification pour
siéger et voter en Parlement, ou pour l'exercice ou la

jouissance d'une charge, franchise ou droit civil,

soient et sont par le présent abrogées (spuf les excep-
tions ci-après indic^uées)."'

Enfin, après cent cinquante ans, la tache qui souil-

lait les statuts de la libre Angleterre était effacée.

La t;-. nni(pie et blasphématoire déclaration, née
dans un jour de colère et de fanatisme, était déchirée

par le même pouvoir qui l'avait édictée jadis, et la

liberté civile triomphait des préjugés et des haines

qui, si longtemps, lui avaient fait obstacle !

La section II de l'Acte d'émancipation substi-

tuait une nouvelle formule de serment à rancieniie.

Nous croyons utile de transcrire ici cette clause:

" Et qu'il soit décrété qu'à compter de et ai)rès la

mise en vigueur de cet acte, toute personne profes-
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ou l'autre Chambre du Parlement
"""

eoit, »ous ,„u,aut,e, ruppor "Tlfil"""'''-.'''''''''^
à y voter, lorsqu'elle aura ^rfV ,

" ^' "'"«" «'

«uivant, ;„ lieu .1. sermen l'ir""'""
'" "™''"'

n.atio et d'abjurltio," ^ " °""^'"""«'' ''« »"?••-

'* Je promets sincèrcmprif «f ; •

" fiJtle et garderai u„n. "1
!,

""" ''? •'<' '^""

"jesté le mi Georriv r ^^T"-'"
* *" ^^-

" toute» m» ^
' ' l"" J« '" défendrai de

" sa cour'on e t l"di:';i,f":: '°T ™ '"""""''

" ertbrt, pour découvrira 'rVv^ll'I
'"^ '°-r«

" héritiers et se, suecesseÙr to I ,

,";!'""' ""
" les eonspirations d.'.ln,

,?' ™ "'^'«ous et

" faite, coutre e i • Em!
""' '"'""'"" '''"

"naintenir, de surinî^r,
'' T"":" "''^'<""'-'»' ''"

" mes forces hS '^
', ' ""'<""''"= ''•' """es

" «uceessi:: •

t 'rr^'ui^ 'f
,"""'"" '^""^"^

:;

pour la ii™i.atio,:.adi
i , „ân;i;:-f

" ^^'^

•'rurS''r::r''^''''-"«"^^^^^^^^^^

"Sopl.iCke^^r'deZrTt'a.l'L".'';'--

-^clan^aut
„? pr^eendanTp^îderrirrr

,'u>-y^'^ri'^ •
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I'

couronne de ce royaume : Et je déclare de plus
•' que ce n'est pas un article de ma foi et que je
" répudie, rejette et repousse l'opinion que les prin-
•' ces excommuniés ou interdits par le Pape, ou

Il

aucune autre autorité émanant du si.'-gede Rome,
" peuvent être déposés ou assassinés par leurs sujets
" ou par qui que ce soit : Et je déclare que je ne

Il

crois pas que le Pape de Rome, ou aucun autre

Il

pnnce, prélat, homme, Etat ou potentat étrangers

Il

ont ou doivent avoir aucun pouvoir, juri.Iictîon,
" prééminence ou supériorité directement ou indi-

II

recteraent, dans les limites de ce royaume. Je
"jure que je défendrai de toutes mes forces le règle-
" ment de la propriété dans ..'ne, tel qu'il a

Il

été établi par les lois : Et, pur le -ésent, je répu-
" die, désavoue et repousse solennellement toute
" intention de renverser l'établissement actuel de

Il

l'Eglise, tel qu'il est réglé par la loi dans ce rov-

I'

aume
: Et je jure solennellement que je n'exerce-

" rai jamais aucun privilège auquel j'ai ou je puis

Il

avoir droit, pour troubler ou affaiblir la religion
" protestante ou le gouvernement protestant dans

I'

le royaume-uni
: Et, en prése.ice de Dieu, je pro-

" fesee, atteste et déclare solennellement que je tais

Il

cette déclaration, et chaque partie d'icelle, dans

Il

le sens naturel et ordinaire des expressions de ce
" serment, sans aucune réserve, équivoque, ou res-
" friction mentale. Ainsi, que Dieu me soit en aide."

Cette formule nouvelle était surchargée d'une
phraséologie bien superflue. A quoi bon toutes ces



promesses surabondanfes M„a
tapoté.. .„„,e cette ^.llitirVT*'"''"''' •i"''-

- l«e verbal de,.,™^ ^ ' ",
'l ««-.«.ion,, .„„e

'-s crai,„eH p "uvaÛ on r-l """""m
''"'""""''

^
«'«''

PO"r le mai,,,!.,, !'',:",„
"™."''"''™«« «"ncevoir

politique et religT^aZl" '"'»'''«»«">«"»

Public anglais? Ewd;,ll™'"""'*i°" =' '1" 'Imi,

J0>.rdl„.i;et c Vue l'on a r ™':°'" "'"'"">«"' "'-

plus tard, en A„g ,

""
™'"1'",»' l^olQue, année,

«on. 1' faut e'™
I

Ï:::"' '^T "''"'"""'P-
aveugle, préventioT Te "fn^-K"'"-'"""''''"''''

'«
q..i do„,i„aie„t dans bield'e r.

"°"' étonnante,,

l'opinion, pour comZT, '
""" "' '1"' "«"aient

c.upo..i;,L,.ti™î,:tdar,:Lr"rr'^''-
nouvelle, qui laissait tant -i ,]T "" ^^'^^^^

avec la préoecu,atio do ca ^^r"' ''' '''''''

tempérer les opposition^ d'à r ^'""P"'^^' «^^

aux ultras, aux parti an!'. i'""f ^' ^^"P PO'-té

Tel qu'i était P
"'"' ^^"^ "''^'" ?'^«-

^^au^danr::^i::::~-ent,,noiqL,,^^^
plus rien de contraire A Uf- ^ [ '

"'^ ^'ontenait

Wnes de i'Eglis Le bil f T
'^'^^'''ï''^"'^^^- doc-

IS'^q • o^ ;i f " ^"^ sanctio:.
< le 14 ..„,;]^»-y

,
et il devait avoir force de Inî .1,-

«on adoption. Le 28 avril tr!"
^^-^ J^"»"-^ après

duc de xXorfolk, brd n1 T'' T" '^atholi.iues, le

t-nt le sern^en't et i^ f^.^^^ 1^'' ^--«r, p.,.
vinrent prendre dans la Cham-

^t^r'^^Éé
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bre des Lords les sièges dont eux et leurs ancôtres
avaient été écartés pendant un siècle et demi. Quel-
ques jours plus tard, iU furent suivis par trois autres
pairs catholique-s lord Stafford, lord Potro et lord
Stourton. Enfin, quelques mois après, O'Connell
n>elu triomphalement par le comté de Cluro, sous'
mvait la nouvelle formule, et entrait dans cette
Chambre des Communes dont il avait forcé les
portes.

Au point de vue de la déclara'ion contre la trans-
substantiation, l'invocation des saints et le sacrirtce
de la messe, quel était l'eflet précis de la loi d'éman-
cipation? (10 George IV, chap. 7). Le voici. La
déclaration était abolie pour tous les sujets de Sa
Majesté. Dorénavant ils pouvaient siéger au Parle-
ment, et occuper les fonctions et les charges publi-
ques sans souscrire cette formule. Mais l'article XII
exceptait quelques fonctions, teHes que celles de
liegcnt du royaume, de lord chancelier d'AïK^le-
terre, de lord lieutenant et de lord chancelier d^r-
lande de haut commissaire de Sa Majesté à l'assorn-
b e. de l'Eglise d'Ecosse, etc. Pour remplir ces
charges, après comme avant l'Acte de 1829, il fallait
faire la déclaration abolie d'une manière générale
par cet Acte. C'était encore là une concession aux
préjuges dominants.

Ainsi donc, en 1829, après l'adoption de l'Acte
d'émancipation, la déclaration insultante pour notre
foi, décrétée par le statut 30 Charles II, ne restait
plus exigible que du lord chancelier d'Angleterre

wmi. X..,;.,
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dn lonl lîeutenant et du lord chancelier d'Irlandedu haut commissaire .l^légu^ à l'Assemblée delEghse d Ecosse, et de quelques officiers de juri-
d,ct.on eccles,asHque Puis, avec ces fonctionnaires
et^ au-dessus d'eux, le Roi «lemeurait astreinte cette
déclaration offensante, en vertu de VAcl of Srttle-
ment. -'

""''=

Un pas immense avait été fait.' Disons mieux •

u.. abîme avait été franchi
; l'égalité politique avait

ete conquise
; l'esprit de tolérance avait brisé des

entraves séculaires; l'<.stracisme d'un autre Ptge
avait été vaincu. Que restait-il à faire? Il restait à
poursuivre l'insultante et funeste déclaration jusquedans ses derniers retranchements

nl,-?'lV""JT
' ^ P'"'^"^ complètement accom-

plio, et la déclaration royale est aujourd'hui le der-
nier vestige d'une législation violente et tyrannique,
solennellement condamnée et répudiée par le Parle-ment et I opmion britanniques de notre époque con-
temitoraine.

îsous espérons pouvoir démontrer victorieusement
que la déclaration exigée du souverain d'Angleterre
à son avènement ne peut plus cV.re maintenue, après
1 attitude que le Parlement britannique a prise au
sujet de cette déclaration, en plusieurs circonstances.

Voici ce que nous voulons établir : Le Parlement
anglais a afhrmé par ses débats et par ses actes, que
la déclaration contre la transsubstantiation, contre

^i^. ^r?
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l'invocation Jo» .ai,,,, et le .«crin,.,, d» la mcse c«toutrageante, ,„i„rie,„e, i„,i„»,e „, .„™„„^„ ^^^o eorre,po„,l ,,1,„ „„, ,,,•„,, „, ,

,„ ,i.,„„,
' >

Iro..p;l'l'-"nton,p.,rai,„;
,„,eM., estin.li^u.

fuenn nii
' f" "" ''"" ''""'"""i" •fo imposée ,\aueun otficer, ,V aucun foue,i„„n„iro public, Kt.or,, cotumeut pe„..i| «ère ,„u.euu r„i«, „,„l le

n..ll,o,,8 ,1e e„tl,ul„,„e,, ,,ui compteut parmi .e« i,lu<

En effet, telle e8t la .ituatiou p,a,eute. L'Acte

Jeux ciâ,lrf""''''"" ''"" '«» "'""'"''» j™Jeux chambre,, et p„ur le, tbnctiouuaire, et lesoffie,ers,lela Couronue générale.uent. Mal , e

rute, soumis a 1 obligation de la souscrire An,).»un ce„aii, uombiciauuées, le ParlemeutduuW
per encore de cette .piestiou du serment. L'état „choses créé par la l„i Je 1820 „e pouvait dure J

Cd^r: I™
™'''*" "" "^""*^ incoutelw:.

oepc., lant, elle n avait pas encore réalisé l'é<.alité
parfaite entre les membre, du Parlement. Pare°xcra!

f rme:tr2' ° 7
'"''''' ^' "«"-" P""--"'

<1™

Borrae t, dilterents, suivaut qu'ils appartenaient '.

des religion, différente,. Les protestant, p S,'s. serments d'allégeance, de suprématie et d'à "-
tion

,
les catholiques prêtaient le serment prescrit
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par l'acte 10, Gecrgo IV, chapitre 7, .ection 2. Bon
«K.mbro (l\.Hi,rit8 éHair*Î8 8e dirent que c'était là une
anomalio, et qu'on devait pouvoir trouver un texte
convenant à tout le monde.

Le Parlement commença par manifeater son dësir
de BHnphHer leH intorminal.lcs formules tra.^mises
pur Ie8 vieux «tatut.. En 1H58, on fusionna les trois
serments .rallégeance, de suprématie et d'abjura-
tion, prêtés par les membres protestants des deux
chambres, en un soûl serment beaucoup plus simple
i"ais d'une phraséologie enco.-e trop touffue En
iSbG, on fit un pas de plus: on voulut en finir avec
la disparité de prestation qui existait depuis 1829
et on adopta le statut 29 Victoria, chapitre 16, dont
le préambule et la clause première se lisaient comme
suit :

« Attendu qu'il est expédient qu'un serment uni-
forme soit prêté par les membres des deux chambres
du I urlement quand ils y pronnent leur siège : Qu'il
soit décrété par Son Excellente Majesté la Reine
par et avec l'avis et le consentement des Lords spi!
ntuels et temporels et des Communes, en ce présent
1 arlement assemblé, et par l'autorité d'icelui, comme
suit:

" 1" Le serment qui doit être fait et souscrit par
les membres des deux Chambres du Parlement, en
prenant leurs sièges dans chaque Parlement sera
dans la forme suivante :

•' Je jure que je serai fidèle

^

ei porterai vraie allégeance à Sa Majesté la Reine
\ ictona

;
et je promets fidèlement de maintenir
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" «oit. ™ ai.lc
•• """""^- A..,-,, quoDu.,,,,»

I^Ut 3J V ict., «I,,,,,. 72, g..ot. -2 et s,.

oontjrte.T''
'""" "" """'''""• ""•« '-""le ,„.conipc ,e ,.,„.. vra.ment .,„„ le. ,e,„ime„t» ,k l„v„,„^

En mênje teini.s que le Pirl,.m««f
serment uux proportions simples et •' k ni

Srrr;er- ;;;;-':^;rn:-
uii<- i.K.oii non eqiiivoone I'..m. lWnouveau qui avait remnl-icé l'û.tnl '

* >^ ^

Et cW û.i n,." I .
^ '•"''

' "'tolérance aneienne.J- c est ICI qu éclatent surtout rillo-ri,,,,,. ... ,,•
,

vcnanoede l'obligation, en vertu d: h' ujll :
'"

-t tenu de souscrire la déclaration utnJea1 o"nousavon. si souvent parlé .'ans eetteCde É866 u député catholique, sir Colman O'Lo'hk.
'1^'1'Utedu comté de Clare, l'a„cien comté d'O'

'
'
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nell, priW.nta un hill .lot.r lo but ëtuit .le «iippriiner
Ind.'claratiori tarnous.., pour tous les tonctiouiuiiros
qui y .'tau-ut roHtt',H astreints après la loi dY-manciMa-
tiou .le IHJO. Voici quel .'tait l« titre <!.. ce pr.jot
(lo loi

:
•« Acte j.our abolir une certain. itJclaration,

appcUio coiumuntiinent la D.:.claration contre lu

Trunssubstantiatiou, contre l'invocation .les Saints
et le sacriHcc do la Messe tels que pratiqutîs dans
l'Kglise de Rome, et pour supprimer l'obliijjation de
la prêter, faire ou souscrire comme .jualiti.'ation à
l'exercice oi- h la jouissance .rau.-un ofH.-e, francliiso
ou dr.,its civils." Il est im- rtant démettre sous les
yeux du public le préan.uuie et la section première
de ce bill :

" Attendu que, en vertu do ditt*»5rent8 Actes, une
certaine dt5claration, communément appeltîe Décla-
ration contre la Transsubstantiation, contre l'invoca-
tion des Saints et le sa.-rifice .le la Messe, tels que
prati(,u.58 dans l'Esrlise de Rome, lo^^uelle déclara-
tion t.. plus amplement décrite uans la cédulc
annexée à cet Acte, <loit .'tre prêtée, faite et sous-
crite par les sujets .le Sa Majesté pour la jouissance
de certains offices, fran.-hises et droits civils : et
attendu qn-il est expédient de cbanger la loi sous ce
rapport et d'abolir la dite Déclaration :

" (iu'il soit décrété ce qui suit par Sa Très Excel-
lente Majesté la Reine, par et avec l'avis et le con-
sentement .les Lords spirituels et temporels, et des
Communes, assemblés dans ce présent Parl(ïment,
et par l'autorité d'ieelui :
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d'anomalie, ot de phraséologie inutile. Il aurait
mieux valu que toute la question fût soumise à un
coriKs compétent, qui en traitant un de ses aspc-U
aurait eu tous les autres en vue. Cependant, n m
honorable ami est anxieux de faire disparaître o.
mots tr^s pénibles, d'un caractère très spécial, à leu.
ongme, adaptés h un objet particulier, et qui sont
devenus mutiles. Comme ces mots ont plutôt pour
résultat mamtenant de causer de la peine que de
servir à un but utile, il est impossible au gouverne-
ment de refuser son assentiment." (Hansard's De-
bates, 3' série, vol. 182, p. 042).
Appuyé par le gouvernement, le bill abolissant la

déclaration contre la transsubstantiation subit victo-
rieusement ses trois lectures dans la Chambre des
Communes. Mais il ne fut pas adopté en 18GG par
la Chambre des Lords, parce qu'une commission
avait ctc nommée pour étudier généralement la
question des serments promissoires.

Cependant, sir Colman O'Loghlen revint à la
charge,

1 année suivante. Le débac qui eut lieu alors
est d une extrême importance, en ce qu'il tait res-
sortir d'une manière frappante l'anomalie de la
situation où se trouve placé le roi d'Angleterre
relativement à la déclaration.

Le député de Clare ne prit pas de chemins de tra-
verse pour arriver à son but, mais il parla au cou-
traire avcv la plus loyale franchise.

Voici un passage de son discours sur la seconde
lecture du projet :

" L'objet du bill est de faire disparaître des statuts

.^p-r-y^^s
/,.. %:

^. ^'ié^.'^jéfiii' ^'^'-^iS
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une déclaration insult-into af ^ff-

règne de Charles II e,ef""''''; ^"' '^^^^ ^^^

cette déclaration. Elle iJln''
^^^^"^ ^<^'-'"- '!«

^loctrinesetdescér r.

'!^'-™^^'«« qi'ol.j, os-unes des

-^hoii,.:tr:;u;i^t^r^'^-''^'''^''-

fn^ie cette
^é:ï::::;:;rr'î:;:r^^^

donnée quant aux char..,. ,„i •,,:! ^
' ' ^"* '^''=^"-

accessibles aux catholi,:! T .

'"'^ ''î-s rendues

elle est
"ines roniaiii.s

; ni
rc^quise du lord chancelier d

m

lord chancelier d'Irhnul
•\Mirl

^j'isqil ici

'fterrc, du

'"•Je, du chancelier d,

Cambridge et de Dubl

l'i lord lieutenant .rr,..

Cou ronne qui, lé-alem

f ""iversifés .rOxfonl. ,h
et de tout otKcier de h

^'nt, ne peut t'tre lin catho-hque romain. L'oI)iet dn u;n . i

"-larn.io,,. U J^Tl:': t ""'T-

'

requise j)our occupe
P:»-'* à I; inaliticati

telle quelle est, mais il aboh-tl

'•.;'"c-in ofKcc. ri laisse la I

«ard's Debatcs, :j'
!, o' série, vol. IH

Anisi donc la questi

!i déclaration." (][;

P- lOiU),

ui-

Jcva "t le Parlement. Sir Col

on c-tait posée sans ami

annulait ni sa pensée, ni la portée d

man CLo-'hl
mlia^'es

en nodi.s-

oulait faire disparaître la trop e/dèb

e sou projet. II

'•e (h'clarar>a'-ce qu'elle insulte notre toi v.,
'

' ''""^'^on,

uperstitieuses et d'idole.:;!;, 'k:^:;:.^'-''^'!':''^
pratiques de l'Egli

avoir d'équivoque.

f^e catholique. J|

'l'ics les <loctrines et 1,-

ne pouv'ait y

I^e champion du f;

une espèce de Clarke Walla^

^natisme tut M. Xeu-de^ate
^^'ean-lais, qui combattit
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le bill avec acharnement. Il proposa (h amende-
ments qui furent repoussés. Et, apr6s l'un de ces

échecs, il prononça les paroles suivantes :

" Mon amendement a été rejeté, et il est parfaite-

ment clair (pi-' l'objet du bill n'est pas simplement
de faire disparaître des termes otiensaiits, mais de
défendre à tous les officiers de l'Etat de faire la dé-

claration ou une déclaration équivalente à celle que,

d'après le SrJtletnertf Ad, le souverain de ce pajs
est tenu de faire le jour de son couronnement. Et si

la Chambre des Lords adopte ce bill, le souverain
fera appelé à faire une déclaration qu^- le Parlement
aura déclarée indi_s;ne d'être prêtée par aucun officier

de l'Etat." (Ilansard's Debates, 3' série, vol. 187,

p. 574.)

Il est inutile de souligner l'importance de cette

dernière phrase, au point do vue de la question (jui

nous occupe. Si vous abolissez la déclaration pour
tout le monde, disait ce fanatique clairvoyant ,s

proclamez qu'elle est indigne d'être souscr-

qui que ce soit, et qu'elle n'est bonne que po > .o

souverain !

A la Chambre des Lords, le débat fut encore plus
intéressant. Ce fut lord Kimberley qui présenta le

bill. Et son discours fut une condamnation écra-

sante de la déclaration :

" Le bill, dit-il, propose d'abolir la déclaration
contre la transsubstantiation

; je suis convaincu que
les Lords seront d'opinion qu'il n'est pas raisonnable
ni désirable de la maintenir. Je ne fatiguerai pas la
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Chambre en lûsatit la .icjluration, quoique ce serait
peut-être le meilleur argument en faveur de la
deuxième lecture du bill. La déclaration affirme
que certaines doctrines et certaines i)rati.iues de
rKiîlise de J^jme sont superstitieuses et i.loiritriqncs.
J'ai ét(i moi-môme ai.pelé à la faire devant \v Con-
seil Privé .rirlamie, devant un i^rand nombre de
personnes appartenant à la foi catholique romaine,
et je dois déclarer que jamais de mu vie je n'ai fait
une déclaration aussi pénible que lorsque j'ai dû, en
présence d'hommes de haute position et p..ur qui
j'avais le plus grand respect, déclarer que la croy-
ance de leur religion était superstitieuse et idul;!-
tnque. Sans doute, étant moi-mC-me un protestant
sincère, je n'avais personnellement aucune réi.u-
gnaiice à exprimer mon assentiment à ce qui était l'un
dos articles de PEglise réformée. Mais je trouvais
qu'une telle déclaration, dans les circonstances, était
à la fois oflensunte et inutile, et qu'on devrait l'abo-
lir." (llansard's Debates, 8 série, vol. 187, p. 1380).

Ces nobles paroles avaient une portée immense
dans la bouche de lord Kimberley. Cet homme
d'Etat distingué i)roclamait, en pleine Chambre des
Lords, le caractère outrageant, l'inutilité de lu dé-
claration, et l'opportunité de son abolition.
Le porte-parole du fanatisme dans la haute assem-

blée fut le marquis de Westmeath. Il tit une sortie
furibonde contre le projet :

" Le changement proposé par ce bill est une
révolution, s'écria-t-il. Ce n'est rieu moi s qu'une

ZTf r.... ^%S*t-it .^^-S-*
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J"^.

révolution. (Riree), La question desavoir si ce pays
va continuer h être un pays protestant ne doit pas

être traitée légèrement. Les auteurs réels de ce bill

sont les Jésuites, qui, on le dait, sont dans ce pays
contrairement à la loi. Le nolde lord (lord Kini-

l>erley) a-t-il préparé un projet par lequel notie illus-

tre souveraine pourrait être absoute de la déclaration

qu'elle a faite au commencement de pon règne ; ou

bien Sa Majesté sera-t-elle liée par une déclaratitm

qui ne liera plus nécessairement aucun de ses sujets '(
"

(Ilansard's Debates, 3" série, vol. 188, p. 1380.)

Au milieu de ses excès de langage, l'orateur indi-

quait ici t'es nettement quelle serait la signification

du vote de la Chambre si elle adoptait le bil!. Un
autre lord fit encore plus explicite :

" Ce bill, s'écria le marquis de Batli, placera le

souverain dans un isolement plein d'anomalie. Et il

incombera au Parlement dans un avenir plus ou

moins prochain de considérer si le souverain ne doit

pas être délivré de la nécessité de cette déclaration."

(Hansard's Debates, 3* série, vol. 188, p. 1384).

Le dernier mot était dit. Si le bill est adopté, si

la déclaration eiit abolie, si elle est déclarée insul-

tante, si elle ne mérite pas d'être souscrite par le

lord chancelier, par le lord lieutenant, par aucun

officier de la Couronne, alors dans quelle position se

trouvera le souverain? Devra-t-il, seul dans tout son

royaume, cire astreint à une déclaration condamnée
par les deux Chambres du Parlement, comme inutile,

outrageante et surannée? Si la déclaration est inju-
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riiHise et inconvenante ûané la bouche -lu chancelier,

le sciii-t-ello moins dans la bouche du roi ?

Voilà ce (lUe signifiait le mot du marquis de

liatl. Et, apn^s l'avoir jntendu, la Chaml.re des

Lonls adopta le l.iU. Et cebiU est contenu au Statut

30 et :n V-ctoria, chapitre 02.

VI

Pour ccmipléter l'ceuvre accomplie graduellement

pendant le cours du dix-neuviJ'Uie siîicle, il no reste

donc plus au i»arlement anglais qu'à délivrer le roi

de cette déclaration répudiée par tout le monde.

Xous espérons avoir démontré dans cotte étude -lue

cet acte s'impose, que le Parlement impérial ne peut

s'y soustraire, qu'il doit cela au souverain, et (pi'il le

dôitarssi aux douze millions de catholiques, tidoles

sujets de ce vaste e qnre, dont la loyauté mérite

autre chose qu'une sanglante injure, qu'un éclatant

soutHet donné par la main royale à l'aurore de cha-

que nouveau règne.

Pourquoi cette déclaration, débris nuisible d un

Ti-e disparu, sorait-elle maintenue aujourd'hui ? Elle

n'est pas nécessaire pour garantir la succession pro-

testante de la Couronne. Cette garantie est sous la

sauvoL^arde du Bill of Rights et de VAct of SetUe-

,aent ^D"'m autre côté, le serment du couronnement

contient des engagements qui datent de la révolu-

tion de 1088, et ([ui sont dr nature à satisfaire les

plus déliants. Par conséqu \ la déclaration est

»»j«fc«.*?:>>;ïwat-'iui««'*'''«'''"^
'
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înutile. Et de pluH, elle est ofFensantc, Donc elle

doit disparaître.

KUe a été condamnée par la Chambre des Com-
miinos, elle a été condamnée par la Chambre des

Lords, elle a été condamnée par l'esprit de notre âge,

et par tout l'ensemble des lois réparatrices et libéra-

trices qui ont été adoptées depuis un siJu.jIe. Désor-

mais les cutholiquos sont les égaux de leurs conci-

toyens protestants dans la jouissance des droits

civils et politiques, dans l'accès aux charges, aux
fonctions et aux dignités de l'Etat. Ils peuvent être

membres du Parlement ; ils peuvent administrer la

justice au nom du roi ; ils peuvent commander les

armées et les flottes : ils peuvent être gouverneurs
des colonies, vice-rois des Indes ; ils peuvent faire

partie du conseil privé du souverain ; ils peuvent
entrer dans le cabinet, et demain un catholique peut
devenir premier ministre de l'empire britannique.

Pour eux,—gnlces en soient rendues à Dieu et ;\

l'équité de l'Angleterre contemporaine,—la liberté,

la considération, l'estime et la possession de tous les

droits, a remplacé l'ostracisme, la haine et la persé-

cution. Le trône n'a i)as de soutiens plus dévoués,

la patrie de fils plus passionnémeiit épris de sa gran-

deur et de sa gloire. Ils versent leur sang pour le

drapeau sur les champs de bataille lointains, et, dans
la vie civile, ils figurent parmi les plus actifs et les

plus efficaces coopérateurs à l'œuvre du bien public.

Et l'on continuerait ù imposer au souverain d'An-
gleterre l'indigne obligation de leur cracher à la
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figure, au moment Bolennel où il gravit les degr.58

du trône ! Ce jour d réjouissa.ice et d allégresse

nationales, devrait rester un jour de honte et d hu-

nnliation pour douze millions de sujet« bntamn-

nues ' Dan8 la cérémonie auguste et pacihque ou le

nu>narque constitutionnel de la Grande-Bretagne et

de l'Irlande rencontre, pour la première fois, les re-

présentants de la nation, unis dans nn commun sen-

timent do joie, de fidélité et d'harmonie patnotuiue,

il serait fo'rcé d'évoquer le spectre des antiques dis-

cordes, <los passions mortes, des haines évanouies .

Ces pairs, les premiers de leur ordre par 1 il ustra-

tion de leur race, ces commoners distingués, ces

ministres éminents, ces guerriers intrépides, .es pré-

lats vénérables par leur science et leurs vertus, il

reconnaîtrait leur dévouement et leurs services en

leur imprimant une flétriss-re! Voyons, nous le

demandons à tout homme de bonne foi, est-ce que

cela n'est pas absurde et indéfendable ?

Le roi d'Angleterre, en montantsurle trône, a eto

obligé de traiter d'idolâtres
quelques-uns des hommes

nui ont fait l'honneur de l' Angleterre ;
idola re Fabe ,

idolâtre Newman, idolâtre Manning, idolâtre lord

Ku-ell iuge-en-chef de la Grande-Bretagne, idolate

fo^d Ripon' vice-roi des Indes ! Il a été obhgé de

rliter d'idolâtre l'immortel et saint Pontife Léon

XIII, à qui sa mfere la reine Victoria témoignait une

ajuste vénération, et qui venait de lui exprimer -

profonde sympathie à l'occasion de
\-^?ll^'^,.r^^^

noble souveraine ! Il a été obhgé de traiter d idola-
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tre8 les rois ses alliés, le roi des Belges, le roi «lu

Portugal, qui, hier encore, s'inclinaient à ses côtés,

sur In tombe de la royale défunte !

Non, elle ne peut T'tre maintenue cette déclaration

odieuse qui constitue le pluy nonstreux det» anachro-

nismes, qui reste comme un souvenir immuable
d'intolérance et de tyrannie, lorsque tout s'est trans-

formé en Angleterre sous lo souffle de la liberté.

Elle ne peut être maintenue, cette déclaration dans

laquelle le roi seul, le souverain de trois cent mil-

lions d'hommes, reste emprisonné, lorsque tous ses

sujets ont été libérés de son humiliante servitude.

Au nom de la.justice, au nom des lois émancipa-

trices, au nom du droit public de l'Angleterre con-

temporaine, au nom dos temps nouveaux, et pour

rhonnour de la Couronne et de la nation britanni-

ques, nous demandons qu'elle soit abrogée, qu'elle

soit eôacée des statuts de cet empire.

V--<g\y-py-^ -r''
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